
Un contrat de travail peut-il contenir une clause interdisant le
cumul d'emplois ?

Réponse courte

Un contrat de travail au Luxembourg peut contenir une clause interdisant le cumul d'emplois, mais uniquement si

cette interdiction est justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, comme la protection du secret des affaires, la

prévention d'un conflit d'intérêts ou la préservation de la santé du salarié. La clause doit être proportionnée,

spécifique, motivée par la nature des fonctions exercées et rédigée de façon précise.

Une interdiction générale et absolue, sans justification objective, est nulle et non écrite. L'employeur doit respecter la

vie privée du salarié, le principe d'égalité de traitement et assurer la traçabilité des décisions lors de l'application et du

contrôle de cette clause.

Définition

La clause d'interdiction de cumul d'emplois est une disposition contractuelle visant à empêcher un salarié

d'exercer simultanément plusieurs activités salariées auprès de différents employeurs. Elle limite la liberté du

salarié de conclure d'autres contrats de travail pendant la durée de son engagement principal.

Cette clause a pour objectif de protéger certains intérêts de l'employeur, tels que la confidentialité, la prévention

des conflits d'intérêts ou la préservation de la santé du salarié. Elle doit être distinguée des clauses de non-

concurrence, qui s'appliquent généralement après la rupture du contrat.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il contrôler le respect de la clause d'interdiction de cumul ?

L'employeur peut contrôler le respect de la clause mais doit respecter la vie privée du salarié et les règles de protection des données
personnelles. Il ne peut exiger la communication systématique d'informations sur toutes les activités extraprofessionnelles, sauf en cas de
suspicion fondée. La traçabilité des décisions et l'encadrement humain des contrôles sont obligatoires.

Que risque un salarié qui ne respecte pas une clause d'interdiction de cumul d'emplois valide ?

Le salarié qui viole une clause d'interdiction de cumul d'emplois valide s'expose à des sanctions disciplinaires. L'employeur doit avoir
préalablement informé le salarié des conséquences d'une violation de la clause lors de la signature du contrat ou de l'avenant contenant
cette disposition.

Quelles sont les conditions de validité d'une clause d'interdiction de cumul d'emplois ?

Pour être valide, la clause doit être justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, être proportionnée et spécifique à la nature des
fonctions exercées. Elle doit être rédigée de façon précise, mentionner les motifs concrets, la durée d'application et respecter le principe
d'égalité de traitement. Une interdiction générale et absolue sans justification objective est nulle et non écrite.

Un employeur peut-il interdire à son salarié de cumuler plusieurs emplois au Luxembourg ?

Oui, un employeur peut inclure une clause d'interdiction de cumul d'emplois dans le contrat de travail, mais uniquement si cette
interdiction est justifiée par un intérêt légitime (protection du secret des affaires, prévention d'un conflit d'intérêts, préservation de la santé
du salarié). La clause doit être proportionnée, spécifique et motivée par la nature des fonctions exercées.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe de la liberté du travail, consacré par l'article L.211-1 du Code du travail, autorise le cumul

d'emplois, sous réserve du respect des règles relatives à la durée maximale du travail, au repos hebdomadaire et à la

santé et sécurité au travail (articles L.211-4 à L.211-16, L.312-1 et suivants).

Une clause d'interdiction de cumul d'emplois n'est licite que si elle est justifiée par un intérêt légitime de l'employeur,

telle que la protection du secret des affaires (article L.121-6), la prévention d'un conflit d'intérêts ou la préservation de

la santé du salarié. Elle doit être proportionnée, spécifique et motivée par la nature des fonctions exercées ou les

nécessités propres à l'entreprise.

Une interdiction générale et absolue, sans justification objective, est réputée nulle et non écrite. Le respect du

principe d'égalité de traitement (article L.241-1) doit également être assuré lors de l'application de cette clause.

Modalités pratiques

La clause doit être rédigée de façon précise dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par le salarié. Elle

doit mentionner les motifs concrets justifiant l'interdiction, la durée d'application et, le cas échéant, les types

d'activités visées.

L'employeur doit informer le salarié des conséquences d'une violation de la clause, notamment en matière

disciplinaire. Le contrôle du respect de la clause doit respecter la vie privée du salarié (article L.261-1 et suivants sur

la protection des données personnelles). L'employeur ne peut exiger la communication systématique d'informations

sur toutes les activités extraprofessionnelles, sauf en cas de suspicion fondée de non-respect de la clause.

La traçabilité des décisions et l'encadrement humain des contrôles sont obligatoires, conformément aux principes de

transparence et de proportionnalité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause d'interdiction de cumul d'emplois aux situations présentant un risque avéré

pour l'entreprise, telles que les postes exposés à des informations sensibles ou à des risques de concurrence

déloyale.

L'employeur doit privilégier une rédaction ciblée, en évitant les formules générales ou ambiguës. Avant d'insérer une

telle clause, il convient d'évaluer la nécessité au regard de la fonction occupée et de la structure de l'entreprise.

Il est conseillé de consulter le comité du personnel ou la délégation du personnel, le cas échéant, et de solliciter un

avis juridique en cas de doute sur la proportionnalité de la clause, afin de prévenir tout risque de nullité ou de

contentieux.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-1 (liberté du travail)

Articles L.211-4 à L.211-16 (durée du travail, repos)

Article L.121-6 (secret des affaires)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Articles L.261-1 et suivants (protection des données personnelles)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Jurisprudence :

Cour supérieure de justice, arrêt du 18 décembre 2014, n° 39112 du rôle (proportionnalité et justification de la

clause)

Textes associés :

Loi du 1er août 2018 sur la protection des données à caractère personnel

L'insertion d'une clause d'interdiction de cumul d'emplois doit toujours être motivée par des raisons précises, proportionnées et

justifiées par la nature de l'emploi ou les intérêts de l'entreprise. Une interdiction générale, non justifiée, expose l'employeur à un

risque de nullité et à d'éventuelles sanctions. Le respect de la vie privée, de l'égalité de traitement et de la traçabilité des décisions est

impératif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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